
•  Rassurer les agriculteurs sur la faisabilité technique 
et économique des changements de systèmes 
agricoles avec un objectif de diagnostiquer 15 % 
des exploitants agricoles d’ici juin 2024

•  Regrouper le parcellaire agricole autour des 
sièges d’exploitations afin de réduire l’impact 
environnemental de l’agriculture (diminuer les gaz à 
effet de serre, usure des engins, des infrastructures 
routières, etc.) en lien avec le dispositif Breizh 
Bocage

•  Développer les débouchés locaux

•  Informer les étudiants des lycées agricoles d’Ille-et-
Vilaine sur la politique agricole du Val d’Ille-Aubigné 
et de son appui technique

OBJECTIFS, MOYENS

Développement 
du milieu agricole

En 10 ans, la surface en bio 
a été multipliée par 3 pour 
atteindre 1 948 ha
en 2020

70 % de la surface du 
territoire en SAU agricole 
(9% en agriculture biologique)

319 exploitations 
agricoles (en 2020)

CHIFFRES CLÉS

En 2007, Le Val d’Ille-Aubigné 
s’engage par la prise de la 
compétence optionnelle 
« promouvoir l’agriculture 
biologique » à accompagner 
l’ensemble des exploitations 
agricoles de son territoire à 
tendre vers des systèmes de 
productions plus résilients 
et mieux-disants envers 
l’environnement. À cet effet, 
un Projet Alimentaire Territorial 
est mis en place depuis 
octobre 2021 pour répondre à 
cet engagement.
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Les actions concrètes du PAT et de la Communauté de communes

•  Financer les diagnostics pour permettre 
aux exploitants agricoles de s’adapter 
aux changements de systèmes et/ou de 
répondre au marché de la restauration 
collective relative à la loi EGAlim (IDEA, 
etc.).

•  Étudier une solution logistique pour 
favoriser la livraison auprès des 
professionnels de l’alimentation du 
territoire, en particulier la restauration 
scolaire.

•  Mettre en place des réunions entre 
exploitants agricoles du territoire dans 
l’optique de faciliter les échanges 
de parcelles pour répondre aux 
enjeux économiques, sociétaux et 
environnementaux du monde agricole et 
faciliter les transmissions.

•  Informer les lycées agricoles du 
département concernant l’agriculture 
biologique et faire connaître 
l’accompagnement et la politique agricole 
du Val d’Ille-Aubigné.


